
Chapitre 6
Gestion du dossier de l’employé
 Outil # 33
Mesure disciplinaire sans suspension
	Nom de l’employé :
	Marc Morin
	Numéro d’employé :
	053

	
	
	
	

	Date de remise :
	7 mai 2004
	
	


Description du manquement : 

Le jeudi 6 mai 2004, sur votre équipe régulière de travail, vous êtes arrivé au travail avec 
15 minutes de retard sans aucune raison acceptable. Vous deviez être à votre poste de travail à 
15 h alors que vous avez poinçonné à 15 h 15. De plus, vous n’avez pas avisé votre superviseur immédiat de ce retard.

	Description de la mesure disciplinaire : Avec suspension  FORMCHECKBOX 
 Sans suspension  FORMCHECKBOX 

Nous inscrivons cette mesure disciplinaire à votre dossier.
 


Description de l’historique et conséquence en cas de récidive :
Nous vous avons déjà avisé verbalement à 2 occasions pour les motifs suivants : retard au travail sans avoir avisé le superviseur en place. Ces avis verbaux vous ont été adressés le mardi 6 avril et le jeudi 22 avril 2004. Ces derniers ont été consignés dans votre dossier. Nous sommes confiants que vous pouvez changer cette situation et nous vous demandons d’apporter un correctif immédiat. Nous réitérons que vous devez être à votre poste de travail au début de votre quart de travail, tel que le stipule clairement le règlement d’usine à cet effet.

Toute autre offense de quelque nature que ce soit pourra amener une mesure disciplinaire plus sévère avec suspension.

	Dossier antérieur valide :

	Avertissement verbal :
	Oui   FORMCHECKBOX 
 
	Date :
	06-04-2004
	
	22-04-2004
	
	

	Mesure disciplinaire écrite :
	Oui   FORMCHECKBOX 

	Date :
	
	
	
	
	

	Suspension :
	Oui   FORMCHECKBOX 

	Date :
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


	Signatures :

	Superviseur :
	Mireille Samson
	
	Employé :
	Marc Morin
	

	Témoin :
	Sylvain Bergeron
	
	Date :
	7 mai 2004
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